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SARL MARINA / SAS CHLOUHA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
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fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

M. CHASTANIER / SAS BOL D’ASIE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant  acte  reçu par  Me Philippe LLAO  ,   de la  SCP « LAPEYRE DUCROS AUDEMARD, à
AVIGNON, titulaire d’un office notarial 1 rue des Ciseaux d’Or à Avignon (84), le 31 mars 2022,
enregistré au SPFE D’AVIGNON 1, le 04 avril 2022, référence 8404P01, 2022N00653.
Monsieur Vincent Christophe Joël CHASTANIER, auto-entrepreneur, demeurant à SORGUES (84700) 8
rue du Château d’If immatriculé sous le numéro 802938985 au RCS AVIGNON.
Né à AVIGNON (84000), le 25 mai 1992.
A vendu à  la S.A.S. BOL D’ASIE, au capital de 1000 €, dont le siège est à MORIERES-LES-AVIGNON
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(84310), 89 Place de la Liberté, identifiée au SIREN 911042349 RCS AVIGNON.
Un fonds de commerce de PIZZERIA sis à MORIERES-LES-AVIGNON (Vaucluse), 89 Place de la Liberté,
lui appartenant, connu sous le nom commercial PIZZA DE LA PLACE, et pour lequel il est immatriculé
au RCS d’AVIGNON, sous le numéro 802938985.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
jouissance a été fixée au jour de la signature.
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  VINGT-CINQ MILLE EUROS
(25 000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR),
– au matériel pour QUINZE MILLE EUROS (15 000,00 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial, la SCP ‘LAPEYRE DUCROS AUDEMARD’ 1 rue des
Ciseaux d’Or où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

3953406
Publié le 07/04/2022

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
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date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

SNC BCB / SNC LV MAILLARD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
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Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

REMY HQZ SARL / ANLUPAMA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 mai 2025 |

Ecrit par le 15 mai 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/30/   6/22

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

SCOOP SNC/CASIN SNC

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/LogoAvocatsMini-1.jpg
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 mai 2025 |

Ecrit par le 15 mai 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/30/   7/22

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 24.03.2022 par Me Patrick MARTINEL  , notaire associé  au sein
 de la SCP «  Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI, notaires associés » titulaire de deux
offices notariaux à AVIGNON (84)  6 rue Viala  et à Les Angles , 10 – 12 Avenue de Verdun (30)
La société dénommée  SCOOP, SNC au capital de 3048.98 euros dont le siège social à MAZAN (84 380)
avenue de l’Europe RCS AVIGNON 383 562 212
A cédé à la société CASIN, SNC au capital de 100 euros dont le siège social est à MAZAN ( 84 380), 234
avenue de l’Europe RCS AVIGNON 829 916 493
Un fonds de commerce de photocopies,  travaux-minutes,  journaux,  bimbeloterie,  librairie,  papeterie
chasse pêche articles de fumeur auquel est annexé un contrat de gérant de tabac numéro 8400160M,
point de validation LOTO et PRESSE sis à Mazan (84 380) 234 avenue de l’Europe
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession  réelle et effective à compter du 30.03.2022
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 280 000 euros d’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 260 000 euros
– au matériel pour 20 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de  la SCP MARTINEL SASSO GIGOI à AVIGNON 6 rue Viala
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

3953355
Publié le 01/04/2022
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Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

BIJOUTERIE PERRIN
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres Ludovic GOSSEIN et
Clémentine PAGES,
Notaires associés à

APT (84400),
471, Avenue Philippe de Girard

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée «
GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT, le 28 février 2022,
enregistré au service de la publicité foncière de AVIGNON 1, le 8 mars 2022, référence 8404P01 2022 N
00456
Monsieur  René  Annic  Paulin  PERRIN,  Retraité,  et  Madame  Andrée  Marie  Paule  GALAS,  Sans
profession, demeurant ensemble à APT (84400) Quartier d’Olivet.
Monsieur est né à APT (84400), le 6 décembre 1931,
Madame est née à CARPENTRAS (84200), le 30 septembre 1937.
Ont fait donation au profit de :
Madame Brigitte Lucienne Renée PERRIN,  Gérante de Société, épouse de Monsieur Philippe Pierre
Marie FORISSIER, demeurant à APT (84400) 62 Chemin de la Providence Avenue de Marseille.
Née à CARPENTRAS (84200), le 22 janvier 1960.
De l’usufruit du bien ci-après désigné, la donataire détenant déjà la nue-propriété dudit bien :
Un fonds de commerce de « HORLOGERIE BIJOUTERIE exploité à APT (84400), 9, Rue des Marchands,
(correspondant  aujourd’hui  au  180,  Rue  des  Marchands  »,  lui  appartenant,  connu  sous  le  nom
commercial « BIJOUTERIE PERRIN », lequel fonds de commerce est en location gérance au profit de la
société dénommée HBJO PERRIN.
Ce fonds comprenant :
– L’enseigne, le nom commercial, la clientèle, l’achalandage y attachés.
– Le droit au bail pour le temps restant à courir des locaux sis à APT (84400), 9, Rue des Marchands,
(correspondant aujourd’hui au 180, Rue des Marchands », où le fonds est exploité.
– Le matériel et le mobilier commercial servant à l’exploitation du fonds.
La donataire est propriétaire du fonds donné à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale en la demeure du donateur où domicile a
été élu à cet effet.
Pour avis, le notaire
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3953320
Publié le 30/03/2022

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

TRADI’PIZZA SASU/LE COMPTOIR A PIZZA
SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Maître Lionel PERRIN
NOTAIRE

2 KLP NOTAIRES
2 Boulevard Léon Gambetta

BP 23
84501 BOLLENE CEDEX1

Suivant  acte  reçu par  Maître  Lionel  PERRIN,  Notaire  associé  de la  Société  par  Actions Simplifiée
dénommée « 2KLP NOTAIRES » titulaire d’un office notarial à
BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon Gambetta, le 10 mars 2022, enregistré au SERVICE DE LA
PUBLICITE FONCIERE ET DE L’ENREGISTREMENT d’AVIGNON 1, le 14 mars 2022, référence 8404P01
2022 N 00515,:
La Société dénommée TRADI’PIZZA,  société par actions simplifiée à associé unique ou société par
actions simplifiée unipersonnelle au capital de 2000 €, dont le siège est à BOLLENE (84500), 26 avenue
Salvador  Allende,  identifiée  au  SIREN sous  le  numéro 853839843 et  immatriculée  au  Registre  du
Commerce et des Sociétés d’ AVIGNON.
A vendu à
La Société dénommée LE COMPTOIR A PIZZA, Société par actions simplifiée au capital de 2000 €, dont
le siège est à VISAN (84820), 55 avenue du Général de Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro
909309577 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ AVIGNON.
Un fonds de commerce de vente de pizzas et de boissons à emporter sis à VISAN (84820) 55 Avenue de la
République,  lui  appartenant,  connu  sous  le  nom commercial  TRADI’PIZZA,  et  pour  lequel  il  est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’ AVIGNON, sous le numéro 853839843.
Moyennant le prix principal de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00 EUR), s’appliquant :
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–  aux éléments  incorporels  pour VINGT-DEUX MILLE QUATRE CENT QUATRE- VINGT-QUATORZE
EUROS ET SOIXANTE CENTIMES (22 494,60 EUR),
– au matériel pour VINGT-SEPT MILLE CINQ CENT CINQ EUROS ET QUARANTE CENTIMES (27 505,40
EUR).
La propriété et la jouissance ont été fixées au jour de la signature.de l’acte Les oppositions, s’il y a lieu,
seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi,
en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Maître Lionel PERRIN
NOTAIRE

3953275
Publié le 22/03/2022

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales
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EPICERIE ENTRAIGUES SARLU/BF
EPICERIE SARLU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 16.03.2022 par Me BONNOT Lazslo notaire associé de la SAS
dénommée « OFFICE NOTARIAL BONNOT » titulaire d’un office notarial  à Montfavet 712 C cours
Cardinal Bertrand
La société dénommée EPICERIE ENTRAIGUES, SARL à associé unique au capital de 1 000 euros dont
le siège social est à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 832 route de Sorgues RCS 823 829 915
AVIGNON
A cédé à la société dénommée BF EPICERIE, SARL à associé unique au capital de 3 000 euros sont le
siège social est à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320) 832 route de Sorgues RCS 909 695 165
Un  fonds  de  commerce  en  détail  en  alimentation  générale  superette  situé  sur  la  commune
d’ENTRAIGUES SUR LA SORGUES (84 320) 832 route de Sorgues connu sous le nom commercial
EPICERIE ENTRAIGUES
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 16.03.2022  et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter de cette même date
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 43 500 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 34 100 euros
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– au matériel pour 9 400 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me BONNOT Lazslo à Montfavet 712 C cours Cardinal
Bertrand dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

3953276
Publié le 22/03/2022

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales
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46ème AVENUE SARL/PURAVIDA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par  acte  d’Avocat  du  23/02/2022,  enregistré  au  SIE  d’AVIGNON,  le  07/03/2022,  Dossier  no  2022
00024953 référence 8404P01 2022 A 00932, la SARL 46EME AVENUE, au capital de 25.000 €, ayant
son siège social au 24 boulevard Saint Michel 1 Avenue des Sources 84000 AVIGNON, 345 043 400 RCS
AVIGNON
A cédé à
la SAS PURAVIDA,  au capital de 1.000 €, ayant son siège social au 1 Avenue des Sources 84000
AVIGNON,  908  912  165  RCS AVIGNON,  un  fonds  de  commerce  de  Débit  de  boissons,  bar,  café,
restaurant à consommer sur place ou à emporter, brasserie, discothèque sis 1 Avenue des Sources 84000
AVIGNON, moyennant le prix de 70 000 € (aux éléments incorporels pour 27 000 € et aux éléments
corporels pour 43 000 €). La date d’entrée en jouissance est fixée au 23/02/2022. Les oppositions sont
reçues dans les 10 jours de la dernière date des publicités légales à l’adresse suivante : au siège du fonds
vendu et pour la correspondance à la SELARL BAROSO TRICARICO 6A Passage de l’Oratoire CS30084
84006 AVIGNON CEDEX1.

3953268
Publié le 21/03/22
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Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant  acte  reçu par  Me CHIAPELLO-JULIEN Pauline,  notaire  associé  à  84000 AVIGNON 15 rue
Armand de Pontmartin, en date du 28 février 2022 enregistré au SPFE AVIGNON 1er de AVIGNON 1er le
11/03/2022 dossier 2022 00027166 réf. 8404 P01 2022 N 00494
la La Sté «  LES ECURIES DE CADEROUSSE, » SARL au capital de 10000 €, dont le siège est à
CADEROUSSE (84860), route de Saint Michel, identifiée au SIREN sous le n° 482717790 et immatriculée
au RCS de AVIGNON
a vendu à La Sté «  LES ECURIES DE CADEROUSSE », SASU au capital de 1200000 €, dont le siège
est à CADEROUSSE (84860),  Les Capucelles  756 route du Deves,  identifiée au SIREN sous le n°
908729916 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Le  fonds  commerce  de  ACTIVITES  AGRICOLES  ET  PARTICULIEREMENT  L’EXPLOITATION  D’UN
CENTRE  EQUESTRE  ET  ACCESSOIREMENT  ACTIVITES  COMMERCIALES  DISPENSATEUR  DE
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE sis à CADEROUSSE (84860) Route de Saint Michel, lui
appartenant, connu sous le nom commercial LES ECURIES DE CADEROUSSE, et pour lequel il est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 482717790
PROPRIETE JOUISSANCE LE 28/02/2022
PRIX : 80 000 euros s’appliquant  aux éléments incorporels pour 9 480 euros et au matériel pour 70 520
euros Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en
date des insertions prévues par la loi, en l’étude de Me CHIAPELLO-JULIEN, notaire à AVIGNON,où
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

3953269
Publié le 18/03/2022
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Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

Mme NOVAK/SAS STUDIO M
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Coralie HAUENSTEIN, Notaire titulaire d’un office notarial situé au 2,
boulevard de la république 84350 COURTHEZON , le 9 mars 2022, enregistré à SPFE AVIGNON, le 11
mars 2022, Dossier 2022 00027308 référence 8404P01 2022 N 00504, a été cédé un fonds de commerce
par :
Madame Sandra NOVAK, Coiffeuse, demeurant à UCHAUX (84100) 440 chemin du vieux mas.
Née à ORANGE (84100) le 1er décembre 1975. Célibataire.
A :
La Société dénommée STUDIO M, Société par actions simplifiée au capital de 1000 €, dont le siège est à
COURTHEZON (84350), 11 boulevard Victor Hugo, identifiée au SIREN sous le numéro 909956948 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds  :  fonds  de  commerce  de  COIFFURE EN SALON sis  à  COURTHEZON,  lui
appartenant, connu sous le nom commercial CHEVEUX D’ANGES, et pour lequel il est immatriculé au
répertoire des métiers de CHAMBRE DES METIERS PROVENCE ALPES COTE D’AZUR sous le numéro
430.425.991.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a eu lieu le 7 mars 2022.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TRENTE MILLE EUROS (30 000.00
EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour VINGT-QUATRE MILLE EUROS (24 000.00 EUR),
– au matériel pour SIX MILLE EUROS (6 000.00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
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Le notaire

3953262
Publié le 18/03/2022

Régis BARRIER Avocat au Barreau d’Avignon - Conseil en Droit des Sociétés 10 Avenue de la
Croix-Rouge - B.P. 40173 84008 AVIGNON Cédex

CESSION DE BRANCHE COMPLETE ET AUTONOME D’ACTIVITE DE FONDS DE COMMERCE
AVIS

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales

 

3953419 Publié le 08/04/2022

BOULANGERIE BG SAS/JLG SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé en date du 16/12/2021, enregistré au SDE d’AVIGNON le 17/01/2022,
dossier 2022 00005170, référence 8404P01 2022 A 00153, la société BOULANGERIES BG, SAS au
capital  de  300  000  €,  dont  le  siège  social  est  365  Chemin  de  Maya,  13160  CHATEAURENARD,
immatriculée au RCS de TARASCON sous le n° 478 455 793, a cédé à la société JLG, SAS au capital de 1
000 €, dont le siège social est 365 Chemin de Maya, 13160 CHATEAURENARD, immatriculée au RCS de
TARASCON sous le n° 843 322 421, un fonds de commerce de boulangerie, pâtisserie industrielle, vente
à  emporter,  sis  et  exploité  15  rue  Saint  Agricol,  à  AVIGNON  (84000)  sous  l’enseigne  JEAN LE
GOURMAND, moyennant le prix de 220 000 € s’appliquant aux éléments incorporels pour 114 000 € et
aux éléments corporels pour 106 000 €.
La prise de jouissance et l’exploitation effective par l’acquéreur ont été fixées au 01/01/2022.
L’acquéreur sera immatriculé au RCS d’ AVIGNON.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales au cabinet
Lionel GORET 155 Rue Lawrence Durrell, 84000 AVIGNON
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Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 31 Mars 2022, enregistré à : Service de la Publicité Foncière et
de l’Enregistrement AVIGNON 1 le 05/04/2022, Dossier 2022 00036882, référence 8404P01 2022 A
01291 : la Société MARINA, société à responsabilité limitée au capital de 7.623 euros, dont le siège social
est  64  Boulevard  Saint-Roch  à  (84000)  AVIGNON,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés sous le numéro 342 917 986 RCS AVIGNON, a vendu à : la Société CHLOUHA, société par
actions simplifiée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est 64 Boulevard Saint-Roch à (84000)
AVIGNON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 911 101 194 RCS
AVIGNON, la branche complète d’activité de restaurant, glacier, salon de thé, traiteur dépendant du
fonds de commerce de bar – restaurant, connu sous l’enseigne « LE CORAIL », exploité par la société
MARINA, 64 Boulevard Saint-Roch à (84000) AVIGNON et pour lequel la société est immatriculée au RCS
sous le n° 342 917 986 RCS AVIGNON et à l’INSEE sous le n° 342 917 986 00024 sous code activité NAF
5610A, moyennant le prix principal de 50.000 €uros payé comptant. La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 31 Mars 2022. Les Parties font élection de domicile à leur adresse respective. Pour la réception
des oppositions, domicile est élu à l’adresse du séquestre, à savoir chez Maître Régis BARRIER, Avocat
au Barreau d’AVIGNON, domicilié à l’Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge », 10 Avenue de la Croix Rouge à
(84000) AVIGNON. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales
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